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Date et heure 
Mardi 28 février 2012
De 13 h 45 à 18 h 30

Lieu
Diamant Brussels Conference and Business Centre
Boulevard A. Reyers 80 -1030 Bruxelles
www.diamant.be
Parking gratuit pour les participants

Frais d’inscription (HTVA)
• �50,00 € : prix préférentiel pour la participation au colloque, 

réservé aux personnes déjà abonnées à Jurimpratique pour 
l’année 2012.

• �200,00 € : prix préférentiel pour la participation au colloque et 
la souscription d’un nouvel abonnement à Jurimpratique pour 
l’année 2012.

• 100,00 € : prix pour la participation au colloque uniquement.

Les frais d’inscription comprennent la participation au colloque, 
la pause café, la farde de documentation et les actes du 
colloque publiés dans le n°2012/1* de Jurimpratique. Pour les 
nouveaux abonnés participant au colloque, le prix comprend 
également un an d’abonnement à Jurimpratique.

* �Outre les rapports des intervenants au colloque, le numéro 2012/1 
de Jurimpratique contiendra la contribution d’Hubert de Méeûs 
« Le Green building dans les contrats ».

Formation permanente
• Chambre nationale des notaires (demande en cours)
• OBFG (demande en cours) 
• �Institut de Formation Judiciaire : les frais d’inscription pour 

les magistrats, les stagiaires judiciaires et les membres du 
personnel de l’ordre judiciaire sont pris en charge par l’IFJ. 

Renseignements et inscriptions 
Éditions Larcier
Fond Jean-Pâques 4 – 1348 Louvain-la-Neuve 
Tél. : +32 (0)10/48 25 65
Fax : +32 (0)10/48 27 50
Courriel : jurimpratique@larcier.be 

Colloque
informations

www.larcier.com

Build green
Colloque

28 février  2012

Sous la coordination de
Sophie Wattiaux

revue pratique de l'immobilier



"

Colloque

« Green building », « immeuble vert » : un concept de 
plus en plus répandu sur le marché de l’immobilier.   

Mais qu’est ce qu’un immeuble « vert » au regard de 
la réglementation ?  

Au-delà d’un phénomène de mode, il est  indéniable 
que ce concept émerge dans différents domaines du 
droit et suscite de nombreuses questions :

• �Comment faut-il intégrer ce concept dans les 
différents contrats immobiliers ? 

• �Quelles exigences vertes rencontre-t-on dans les 
cahiers des charges des marchés publics ?

• �Comment la réglementation intègre-t-elle 
des éléments « verts » dans le processus de 
délivrance des permis d’urbanisme ?

• �Quel est aujourd’hui l’état de la réglementation 
pour les immeubles existants et les immeubles 
neufs en matière de performance énergétique 
des bâtiments  ? Comment celle-ci impacte-t-elle 
les contrats de vente et ou de location ? 

• �Quelles sont les possibilités et les limites en 
matière de primes, subsides et déductions 
fiscales ? 

• �Un investissement vert peut-il être rentable ? 
Comment valoriser un immeuble vert ?

En pratique, quelles sont les possibilités pour un 
gestionnaire d’immeuble de s’approvisionner en 
énergie verte ? 

Dans le cadre de leurs exposés, les  différents orateurs  
aborderont ces questions en mettant l’accent sur les 
réponses que la réglementation et/ou la pratique 
peuvent y apporter aujourd’hui.
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13 h 45	  �Accueil des participants et mot de 
bienvenue par Françoise Balon, rédacteur en 
chef de la revue Jurimpratique

14 h 15  – 14 h 45 	 �La notion d’immeuble vert - Le bail vert 
Sophie Wattiaux, juriste d’entreprise 
COFINIMMO

14 h 45 – 15 h 15 	  ��Immobilier vert et marchés publics  
Manuela von Kuegelgen, avocat au barreau de 
Bruxelles

15 h 15 – 15h 45 	  �Immobilier vert et permis d’urbanisme  
Olivia Van der Kindere et Rahim Samii, avocats au 
barreau de Bruxelles

15 h 45 – 16 h 15 	  �PEB :  état de la réglementation et impact 
sur les contrats 
Christine Flion et Nicolas Delvoie, avocats au 
barreau de Bruxelles

16 h 15 – 16 h 45	  �Pause café

16 h 45 – 17 h 15 	  �Subsides et réductions fiscales : quelles 
possibilités et quelles limites pour les 
investissements verts ?  
Vincent Sepulchre, professeur à l’École 
supérieure des Sciences fiscales, maître de 
conférences à l’École de gestion de l’Université 
de Liège (H.E.C.) et assistant en droit fiscal à 
l’Université libre de Bruxelles

17 h 15 – 17 h 45 	  �Un immeuble vert est-il valorisable ?  
Jérôme Coppée, directeur des départements 
«Agency & Building Services» chez DTZ

17 h 45 – 18 h 15  	 �Comment le gestionnaire d’un immeuble 
peut-il s’approvisionner en électricité 
verte ?  
Guy Block, avocat au barreau de Bruxelles 

18 h 15 – 18 h 30	  Clôture
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* �Outre les rapports des intervenants au colloque, le numéro 2012/1 de 
Jurimpratique contiendra la contribution d’Hubert de Méeûs « Le Green building 
dans les contrats ».


